


FLOREFFE bimestriel  � page 2



FLOREFFE bimestriel  � page 3

Le mot du bourgmestre
1819-2009 : 190 ans. C’est l’anniversaire qu’un groupe de professeurs, jeunes retrai-
tés actifs pour la plupart, avait décidé de commémorer de belle façon, en montant,
dans l’église abbatiale une exposition consacrée à l’histoire de l’école du Séminaire.
Préparatoire aussi, qui sait ?, à un bicentenaire prochain (2019) et surtout, à un
900ème anniversaire de l’Abbaye (2021) : on n’est jamais trop prévoyant…

Cette première organisation du groupe « Floreffe 190 », couronnée de succès, devait
susciter d’autres projets dont le premier – la restauration de l’orgue du 19ème siècle
(buffet du 17ème siècle, instrument néobaroque) menée à son terme, lui donne l’oc-
casion de nous faire entendre toutes les riches sonorités de cet instrument imposant.
Pour le plus grand plaisir des mélomanes et des amoureux d’un patrimoine excep-
tionnel.

Votre Bourgmestre
André BODSON
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Le samedi 22 septembre prochain, à 20 h 15,
aura lieu dans l’église abbatiale de Floreffe le
concert inaugural pour le relevage de l’orgue.

Sous la direction d’Étienne Rappe, l’ensemble
Aria nous proposera un programme baroque
dans sa première partie (avec notamment le
concerto pour orgue en fa majeur de Haendel ;
soliste : Stéphane Mottoul) et romantique en
seconde partie, avec la participation du Chœur
du Champeau (direction : Bernard Coulon) dans
des œuvres de Mendelssohn : le Kyrie en Ré, de
1825, et le Christus, op. 97, de 1847.

Cette soirée est organisée par l’Association des
Anciens Élèves du Séminaire et l’équipe «
Floreffe 190 ». Ce sera l’occasion d’entendre à
nouveau résonner sous les voûtes de l’église
abbatiale son orgue, qui a enchanté tant de
mélomanes. Le temps d’un soir, l’abbaye de
Floreffe va renouer avec son riche passé musical. Anciens, parents, élèves, Floreffois, amis, tous vous êtes les bienvenus !

Le prix fixé est de 15 € (prévente : 12 €). La somme est à verser sur le compte IBAN BE26 0882 4720 7929 de l’Association des Anciens
Élèves du Séminaire de Floreffe. Le paiement fera office d’inscription. Information et réservation par mail : www.semflo.be
(« L’événement du moment »). 

Pour les personnes particulièrement intéressées, une courte séance sera organisée à 18 h, juste avant le concert. On pourra entendre
Paul Vergote, facteur d’orgues, expliquer le travail qu’il a fourni sur l’instrument et Stéphane Mottoul en jouer en « avant-concert ». Cette
présentation est gratuite. Une petite restauration sera proposée à un prix démocratique.

Photo de la couverture : les orgues de l’Abbaye

Un concert à l ’abbaye
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Comme l’an dernier, à pareille époque, une grosse partie du travail de voi-
rie a consisté à effacer les traces laissées par un hiver particulièrement
froid et destructeur pour nos routes. Réparation de nids de poule et rem-
blayage d’accotement, ont constitué le quotidien d’une de nos équipes.

La propreté reste l’une de nos
préoccupations importantes, et
après l’opération « Commune pro-
pre » menée avec des étudiants
pendant le congé de Pâques, le tra-
vail consiste à essayer de maintenir
celle-ci partout sur le territoire de la
commune. Et ce n’est pas facile…

On prend l’air au presbytère : profitant
d’un peu de répit dans les conditions
climatiques, les maçons ont débuté le
percement des baies extérieures.… 

Du côté « jardins », les semis sont réalisés et suivis quotidiennement.  Les
hommes ont ressorti les tondeuses et  les débroussailleuses. Il faut main-
tenant préparer les prochaines plantations : récupérer, trier et nettoyer les
bulbes de tulipes et autres, et ensuite nettoyer et préparer les parterres,
jardinières et autres suspensions. 

Un chantier se termine. Au Centre
culturel, l’architecte donne les der-
nières indications au  peintre pour
mener à bien les finitions de la cui-
sine.

A l’atelier, entre un dépannage et un
entretien,  Julien, le mécanicien -   fer-
ronnier,  réalise un grillage  de sécuri-
sation pour le site de la dolomie.

Travaux

Mobilité-Sécurité routière
Formation au vélo : appel à des accompagnateurs bénévoles.

Depuis 6 ans, une formation à la conduite à vélo est organisée dans les classes de 5° et 6° primaire des quatre implantations de l’école
communale ainsi qu’à l’école libre du Séminaire. Cette formation a été assurée durant les trois premières années par Pro Velo et, après
cette période initiale, les écoles sont amenées à s’organiser de manière plus autonome, tout en profitant – selon les cas- d’une super-
vision par Pro Velo.

Ce sont les enseignants qui assurent maintenant cette formation (apprentissage du code de la route, exercices pratiques en site pro-
tégé puis en groupes, excursions). Pour compléter l’encadrement de ces activités, il est fait appel aux parents, grands-parents…
Afin d’assurer une cohérence dans les consignes de sécurité données aux enfants, il est intéressant de pouvoir compter sur des
accompagnateurs-accompagnatrices formés.  Pro Velo recherche des bénévoles qui seraient disposés à suivre une formation de base
gratuite d’un jour portant sur les aspects suivants : vérification de sécurité du vélo, dispositions du code de la route spécifiques aux
cyclistes, comportement adapté dans la circulation, guidance d’un groupe. A la suite de cette formation, les participants s’engagent à
se rendre disponibles cinq  journées durant l’année scolaire pour encadrer les activités de formation.
Appel est fait aux bénévoles. Demande de renseignements ou inscription : secrétariat collège ou 081/44.71.15. 

Sécurité routière.

Il n’est pas rare de constater la présence de voitures en stationnement sur les trottoirs. Ces automobilistes veulent protéger leur véhi-
cule, ce qui peut se comprendre…. Mais en même temps, ils mettent en danger les piétons … qui doivent alors circuler sur la voirie.
En outre, pareil stationnement conduit à une dégradation des trottoirs. Pour rappel également, le stationnement sur les trottoirs est for-
mellement interdit par le code de la route. 
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Elections communales et provinciales
du 14 octobre 2012
Pourquoi faut-il voter ?

Par cette simple action, chaque citoyen entre directement en contact avec le processus
politique. Par ce geste, nous pouvons choisir nos dirigeants (celles et ceux dont nous
partageons les opinions ou qui savent nous inspirer) et nous contribuons au bon fonc-
tionnement de notre démocratie.

Il n’est pas non plus inutile de rappeler que le vote est un droit qui nous a été accordé
mais est aussi, en Belgique, une obligation légale. Chaque électeur dûment convoqué qui ne se rend pas aux urnes est susceptible
de se voir infliger une amende.

Quand auront lieu les prochaines élections ?

Le 14 octobre 2012. A cette date, tous les électeurs devront désigner leurs représentants à la commune et à la province.

Comment est-on convoqué ?

Tous les électeurs (repris sur la liste électorale qui sera arrêtée le 1er août 2012) reçoivent une lettre de convocation individuelle. Ils
doivent présenter cette convocation et leur carte d'identité au bureau de vote. Un cachet sera apposé sur la convocation prouvant que
la personne a voté.

Le vote par procuration

L'électeur doit voter personnellement. 

Il est cependant possible de voter par procuration mais uniquement dans le cadre des motifs indiqués ci-dessous :

1) L'électeur qui, pour cause de maladie ou d'infirmité, est dans l'incapacité de se rendre au bureau de vote ou d'y être transporté. Cette
incapacité est attestée par un certificat médical;

2) L'électeur qui, pour des raisons professionnelles ou de service:
* est retenu à l'étranger, de même que les électeurs, membres de sa famille ou de sa suite, qui résident avec lui
* se trouvant dans le Royaume au jour du scrutin, est dans l'impossibilité de se présenter au bureau de vote. Cette impossibilité est
attestée par un certificat délivré par l'employeur;

3) L'électeur qui exerce la profession de batelier, de marchand ambulant ou de forain et les membres de sa famille habitant avec lui.
L'exercice de la profession est attesté par un certificat délivré par le bourgmestre de la commune où l'intéressé est inscrit au regis-
tre de la population;

4) L'électeur qui, au jour du scrutin, se trouve dans une situation privative de liberté par suite d'une mesure judiciaire. Cet état est attesté
par la direction de l'établissement où séjourne l'intéressé.

5) L'électeur qui, en raison de ses convictions religieuses, se trouve dans l'impossibilité de se présenter au bureau de vote. Cette
impossibilité doit être justifiée par une attestation délivrée par les autorités religieuses;

6) Les étudiants qui, pour des motifs d'études, se trouvent dans l'impossibilité de se présenter au bureau de vote. Cette impossibilité
est attestée par un certificat délivré par l'établissement qu'ils fréquentent;

7) L'électeur qui, pour des raisons autres que celles mentionnées ci-dessus, est absent de son domicile le jour du scrutin en raison
d'un séjour temporaire à l'étranger, et se trouve dès lors dans l'impossibilité de se présenter au bureau de vote, pour autant que l'im-
possibilité ait été constatée par le bourgmestre du domicile, après présentation des pièces justificatives nécessaires (facture de
l'agence de voyages, billet d'avion, ...). Dans ce dernier cas de figure, la demande doit être introduite auprès du bourgmestre du
domicile au plus tard le quinzième jour avant celui de l'élection. Lorsque le bourgmestre accepte la demande, il délivre le certificat
prévu à cet effet.

La procuration est rédigée sur un formulaire délivré gratuitement par l'administration communale.  

L'électeur concerné peut mandater n'importe quel autre électeur (pas uniquement un parent). Pour éviter des abus, un mandataire
ne peut toutefois disposer que d'une seule procuration.

Pour pouvoir utiliser la procuration, le jour des élections, le mandataire doit être en possession du formulaire de procuration et du cer-
tificat afférent, ainsi que sa propre convocation et de sa carte d'identité. Il doit se rendre dans le bureau de vote où son mandant aurait
dû voter. Un cachet "a voté par procuration" est apposé sur sa convocation.

Appel aux bonnes volontés :

Tout citoyen volontaire peut être assesseur. Il se fait alors connaître à l’Administration communale de Floreffe, auprès du service
Elections (081/44.71.12).

D’autres informations dans le prochain bulletin communal…
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L’ECOPACK : Un prêt à 0% pour réaliser des travaux économiseurs d’énergie ! 

Depuis le 1er mai 2012, l’Ecopack, un prêt à tempérament à 0% d’intérêt, est proposé aux ménages wallons afin de financer des tra-
vaux économiseurs d’énergie. Le montant empruntable doit être compris entre 2500 et 30000 € TVAC. La durée de remboursement
du prêt varie de 5 à 12 ans en fonction des revenus de l’emprunteur. Cette aide est disponible pour les propriétaires occupants, les
bailleurs de logements occupés, les locataires et les PME.

Pour bénéficier d’un Ecopack, le demandeur doit entreprendre un bouquet de minimum deux travaux repris dans le tableau ci-des-
sous, dont au moins un travail de « performance énergétique » :

Energie

Travaux « Performance énergétique » Travaux « Autres »

•Isolation thermique du toit.
•Isolation thermique des murs.
•Isolation thermique des sols.
•Remplacement des châssis ou du
vitrage.

•Placement d’un système de ventilation.
•Installation d’une chaudière à conden-
sation au gaz naturel, propane ou
mazout.

•Installation d’une pompe à chaleur.
•Installation d’une chaudière biomasse.
•Raccordement à un réseau de chaleur.
•Placement d’un chauffe-eau instan-
tané.

Travaux induits :
•Rénovation de la toiture ou de la charpente.
•Placement d’un parement extérieur.
•Habillage intérieur d’un mur.
•Remplacement des sols.
•Assèchement des murs.
•Tubage d’une cheminée.

Petits travaux économiseurs d’énergie :
•Installation d’un thermostat et/ou de vannes
thermostatiques.

•Fermeture du volume protégé.
•Isolation des conduites de chauffage.
•Audit énergétique.

Travaux de production d’énergie renouvela-
ble* :
•Installation photovoltaïque.
•Installation solaire thermique.
•Installation de micro-cogénération.

Si l’emprunteur réalise plusieurs travaux
de « performance énergétique », il
obtiendra une prime plus importante qui
sera majorée en fonction de ses reve-
nus. Les primes de la Région wallonne
octroyées pour la plupart des travaux de
« performance énergétique » sont direc-
tement déduites de l’emprunt à rem-
bourser.

Pour vous aider à préparer votre dossier
de demande et assurer le suivi des
démarches administratives, des « éco-
passeurs » sont à votre disposition via le
centre d’appel Ecopack au 078/158008.

Pour plus de détails sur l’Ecopack,
contactez le service Energie de Floreffe : 
Hugo Nassogne 
0476/89.62.21 
energie@floreffe.be

* Les installations pour la production d’énergie renouvelable sont prises en considération pour
constituer un bouquet mais ne sont pas finançables par l’ECOPACK.
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Etat civil DÉCÈS DU 1ER MARS AU 30 AVRIL 2012
04/03/2012 : Hélène Biernaux, veuve de Désiré Clitus
04/03/2012 : Danièle Brignoli, épouse d’Arpalice De Zan
10/03/2012 : Jessica Lansbergen
19/03/2012 : Yvon Bogaert, époux d’Imelda De Roover
19/03/2012 : Hélène Hambenne, veuve de Paul Demanet
26/03/2012 : Georges Goffaux, veuf d’Odette Pierard
26/03/2012 : Robert Delvigne
29/03/2012 : Marie-Paule Martin, veuve de Louis Struyven
15/04/2012 : Clementina Van Noolen, veuve de Mathijs Sensen
17/04/2012 : Michel Mathias, époux d’Anne-Marie Giot
19/04/2012 : Lucienne Denison, veuve d’André Biernaux
19/04/2012 : André Beddegenoodts

NOCES D’OR DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2012
10/07/2012 : Marie-Claire Robaux et Jean Leboutte
14/07/2012 : Rose Layon et Elie Ramlot
19/07/2012 : Nicole Vieslet et André Lesire
23/07/2012 : Jacqueline Defraigne et Jacques Remy
04/08/2012 : Anna Houbotte et François Legrain
04/08/2012 : Jeannine Michaux et André Masson
11/08/2012 : Agnès Ryckaert et Urbaan Verstraete
21/08/2012 : Hélène Hilaire et Lucien Modestus

NOCES DE DIAMANT DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2012
04/07/2012 : Erica Tummers et Arthur Gravy
12/07/2012 : Alice Piette et Albert Gillain

NAISSANCE DU 1ER MARS AU 30 AVRIL 2012
01/03/2012 : Eléonore Krier, fille de William et de Léni Zimmer
01/03/2012 : Lena Van den Abbeele, fille d’Arnaud et de Maïté El Boudaati
04/03/2012 : Timéo Séron, fils de Raphaël et de Christelle Anciaux
13/03/2012 : Florian Polet, fils de Marcel et de Nathalie Cherpion
16/03/2012 : Apolline Gilson, fille de Fabian et Leslie Incourt
30/03/2012 : Victoria Bruyère, fille de Richard et de Stéphanie Maniscalco
10/04/2012 : Isaure Labidi, fille de Karim et de Géraldine Geuquet
10/04/2012 : Clémence Parmentier, fille de Renaud et de Mélanie

Bourgeois
12/04/2012 : Elsa Carlier, fille de Benoît et de Sarah Quoidbac
15/04/2012 : Jade Verbeeck, fille de Steve et de Sophie Navez
20/04/2012 : Ugo Dumont, fils d’Olivier et de Marie-Noëlle Fivet
26/04/2012 : Tim Vandenbussche, fils de Jeroen et de Carine Bodart
29/04/2012 : Aurian Fontaine, fils de Sébastien et de Vinciane Rasquart
30/04/2012 : Alice Heindryckx, fille de Rudy et de Sylvie Tinant

MARIAGES DU 1ER MARS AU 30 AVRIL 2012
03/03/2012 : Valérie Boucher et Stephan Caufriez
14/04/2012 : Sara Kairis et Patrick Depuyt
21/04/2012 : Marianne Steenberghs et Parick De Potter

Echos du Conseil communal
Conseil communal du 2 avril 2012
Le Conseil communal a approuvé les points suivants : objectifs, organisation et budget de la plaine de vacances communale 2012 ;
rapport d'avancement intermédiaire du projet "Communes énerg'éthiques" ; acquisition d'un logiciel de gestion pour le service Travaux ;
marchés publics de fournitures scolaires, de manuels scolaires, et de matériaux pour le presbytère ; marchés publics de travaux pour
voiries et aqueducs sis rue de Robersart à Floreffe et pour la réfection du Bois planté ; dotation pour la Zone de Police ; acquisition
d'un bâtiment à la rue Auguste Renard à Foreffe et mise en location de ce bâtiment.  En huis clos, le Conseil communal a ratifié diffé-
rentes désignations d'enseignants et a approuvé une convention avec le CPAS pour la mise à disposition d'un membre du personnel.

Conseil communal du 7 mai 2012
Le Conseil communal a, tout d'abord, rendu un avis sur les comptes 2011 des Fabrique d'église de Floriffoux et de Franière.  Il a ensuite
approuvé les points suivants : achat de deux panneaux d'affichage supplémentaires ; marchés publics de fournitures pour la réflection
de la cour de l'école maternelle de Buzet, pour les travaux de rénovation du presbytère de Floreffe et pour la rénovation de la plate-
forme de la bibliothèque communale ; achat d'une camionnette pour le service Travaux ; achat de fondants chimiques pour le dénei-
gement ; remplacement de la toiture de l'immeuble communal sis rue Piret n°12 à Floreffe ; marché public pour l'acquisition et le pla-
cement de jeux pour les écoles de Buzet et de Franière ; marché public pour le renouvellement du portefeuille d'assurances de la com-
mune et du CPAS ; acquisition d'un terrain sis rue du Séminaire (décision de principe) ; déclaration de vacances d'emplois dans l'en-
seignement.  En huis clos, le Conseil a approuvé deux conventions de mise à disposition de personnel et a ratifié différentes désigna-
tions d'enseignants.

Prochains conseils communaux : 4 juin et 25 juin.

La crèche « 1.2.3...Piano »
L'équipe de la crèche souhaite que
les enfants découvrent les richesses
artistiques de leur univers... Pour ce
faire, elle veut développer différents
partenariats avec les parents, grands-
parents, voisins et artistes.  

Elle dispose déjà de mannes de
livres, et attend donc un "lecteur" ou
"conteur".  

Elle vient également d’acquérir un
piano, l'idée étant que les enfants ren-
contrent chaque mois "un invité du
piano"... 

Avis aux amateurs pour venir de
temps en temps lire des histoires ou
jouer du piano…

Le Bébé Bus à Floreffe
Le Bébé Bus, c’est cette drôle de camionnette…

Emmenée par une équipe de puéricultrices, chargée de matériel de
puériculture et d’animation, elle s’arrête chaque jour de la semaine
dans une commune différente pour venir y offrir un lieu d’accueil pour
les enfants de moins de 3 ans qui ne vont pas en crèche.

La halte-accueil itinérante « Le Bébé Bus » s’adresse à tous les parents, que vous travailliez à
temps partiel, que vous soyiez en recherche d’emploi ou en formation, que vous soyiez mère
ou père au foyer, si vous êtes grands-parents et que vous voulez un coup de pouce pour gar-
der vos petits-enfants… quelle que soit votre situation, si vous ne trouvez pas de milieu d’ac-
cueil pour votre enfant, vous pouvez faire appel au Bébé Bus.

Début juin, le Bébé Bus "Fosses Floreffe" sera en activité.  Il s'arrêtera le lundi à Franière, le
mardi à Fosses, le jeudi à Buzet et le vendredi à Aisemont. Et il sera accessible durant les
vacances scolaires !!  

Si vous souhaitez plus de renseignements, visitez régulièrement le site Internet
www.floreffe.be ou téléphonez à Madame Julie Jeukens, coordinatrice du Bébé Bus "Fosses
Floreffe" – 0476/06.97.51
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CPAS



Echos des associations
Vitis Flores
Le dimanche 17 juin à partir de 12h30, l’ASBL Vitis Flores vous
accueille à son barbecue annuel et son traditionnel cochon
farci. Après l’apéritif offert (vers 11h) au vignoble de l’ASBL à
Sovimont, au son de l’harmonie St Charles, rendez-vous sur la
place de Sovimont pour le dîner sous chapiteau.
Renseignement : M. Etienne Dricot- 0479/50.96.03 –
vitis.flores@skynet.be – www.vitisflores.be

Boxing Club
Tous les lundis soir de
18h30 à 20h00, le Boxing
club de Rita et Fabian
Chapelle vous propose
échauffement et tech-
nique de boxe anglaise en
musique,  pour tout public
et tout âge. Les deux pre-
miers cours d’essai sont
gratuits. 

Renseignement au 0477/39.45.87

Conseil consultatif des aînés
Le samedi 16 juin de 7h45 à 20h : voyage pour les « 60 ans et
plus » à Mariembourg-Treignes.
Prix : 20€ sans le repas ou 37€ avec le repas de midi –
Inscription auprès de Mme Houyoux au 081/45.15.70.

Centre sportif
Cette année, le Centre sportif n'organisera pas de stages sportifs....
En revanche, il accueillera pendant les vacances scolaires d’été :
- La plaine de vacances communale, du 9 juillet au 2 août (rensei-
gnements auprès de Mme Angélique Vassart au 081/44.05.57.

- Un stage sportif organisé par le club de volley de Floreffe (Floor
F) du 27 au 31 août (voir ci-dessous).

Floor-F
Depuis 2007, Floreffe abrite Floor-F, un
club de volley-ball qui monte. En plus
de ses cinq équipes seniors, dames et
messieurs, Floor-F accueille six
équipes de jeunes et même très
jeunes (à partir de 5 ans). Le club se
veut convivial et démocratique, n’hési-
tez pas à vous renseigner en consul-
tant son site www.floor-f.be. 

Cette année encore, Floor-F organise
un stage pour les jeunes de 5 à 15
ans, débutants comme habitués, gar-
çons et filles, du 27 au 31 août. 

Plus d’infos et inscriptions à
l’adresse www.floor-f/stage ou
auprès de M. Louis-Marie Delvaux
au 0494/29.23.07.
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Agenda 
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Agenda mis régulièrement à jour sur www.floreffe.be

Mardi 12 Le nouveau Conseil culturel – voir p12 Centre culturel – 081/45.13.46

Vendredi 15 Marche adaptée pour les aînés – RDV à 13h30 au centre sportif M. Guy Duchêne – 081/35.05.01

Samedi 16
De 9h30 à 12h30 : « Merlin, Harry et compagnie » (contes et ate-
liers créatifs pour enfants de 4 à 8 ans)

Bibliothèque de Franière – 081/44.14.13

Samedi 16 Concert de Gospel – Eden Choir Réservation – 0476/31.09.12

Dimanche 17 Barbecue annuel Vitis Flores – voir p 11 M. Etienne Dricot – 0479/50.96.03 – vitis.flores@skynet.be

Lundi 25 Conseil communal Mme Marina Cohy – 081/44.89.01

Jeudi 28 Permanence déclarations fiscales – de 8h30 à 16h (pause à midi)

Samedi 22 
Concert inaugural pour le relevage de l’orgue à l’Abbaye de
Floreffe – voir p 3

www.semflo.be

Du lu 2 au ve 6 Stages de la soupalafraise – voir p 12 Centre culturel – 081/45.13.46

Du lu 9 juillet
au je 2 août

Plaine de vacances communale Mme Angélique Vassart – 081/44.05.57

Ma 10 et me 11 « J’ai un peu d’avance : le grand batelage des seniors » - voir p 12 Centre culturel – 081/45.13.46
Vendredi 20 Marche adaptée pour les aînés – RDV à 13h30 au centre sportif M. Guy Duchêne – 081/35.05.01

Samedi 21 Mini-festival de musiques actuelles – voir p 12 Centre culturel – 081/45.13.46

Ve 3, sa 4 et di 5 Festival Esperanzah – voir p 14 www.esperanzah.be
Sa 4 et di 5 Croisières Esperanzah ! – voir p 14 Office du tourisme – 081/44.71.19
Samedi 11 Carpe Diem au carré – voir p 14 Office du tourisme – 081/44.71.19
Dimanche 12 Croisière « Générations » - voir p 14 Office du tourisme – 081/44.71.19
Mercredi 15 L’eau et le Feu – voir p 14 Office du tourisme – 081/44.71.19
Vendredi 17 Marche adaptée pour les aînés – RDV à 13h30 au centre sportif M. Guy Duchêne – 081/35.05.01
Dimanche 19 Découverte de Floreffe la souriante – voir p 14 Office du tourisme – 081/44.71.19
Du lu 20 au ve 24 Stages de la soupalapom 1- voir p 12 Centre culturel – 081/45.13.46
Du lu 27 au ve 31 Stages de la soupalapom 2 – voir p 12 Centre culturel – 081/45.13.46
Du lu 27 au ve 31 Stages volley – voir p 11 M. Louis-Marie Delvaux – 0494/29.23.07
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Centre culturel
Des stages créatifs accessibles aux enfants de 4 à 16 ans : 

Du 2 au 6 juillet : Les stages de la soupalafraise

Les petits curieux à la ferme ! [art en lien avec la nature, travail de la terre] pour les 4-6 ans l
Créativité et multisports autour des 5 sens [sport et créativité] pour les 6 ans 1/2 -8 ans | Au rythme
de l’Afrique! [chant, danse, djembé et arts plastiques] dès 8 ans | La cabane de tes rêves [arts
plastiques] dès 9 ans.

Du 20 au 24 août : Les stages de la soupalapom 1

L’atelier Girafe [activités créatives et expression des émotions] pour les 4-6 ans | Le fabuleux pou-
voir du clown [clown, théâtre et expression] pour les 6 ans1/2 -8 ans | Architectes en herbe
[maquettes et créativité] dès 8 ans | La BD, univers fascinant ! [stage BD de 2 jours] pour les 12-
16 ans

Du 27 au 31 août : Les stages de la soupalapom 2

Aventures et découvertes dans la nature [balades, cuisine, jardinage, jeux extérieur, sur le thème de la nature] pour les 4-6 ans | Génies des
sciences [expériences et créativité] pour les 6 ans 1/2 -8 ans | Cinéma d’animation dès 8 ans | Graffiti dès 10 ans | Breakdance [danse, rythme]
dès 10 ans

Budget : 60€ - 25€ pour le stage BD – Tarif dégressif pour les familles
Inscriptions : Centre culturel | 081 451346 | info@centreculturelfloreffe.be dès le 13 mai

Un mini-festival de musiques actuelles
le 21 juillet dès 14h - salle du cercle paroissial Saint Michel de Franière (rue de l’église)

Les jeunes de Franière organisent un mini-festival de musiques actuelles le 21 juillet prochain. L’objectif ? Promouvoir les groupes locaux ! Les
concerts auront lieu de 14 à 20h et seront suivis d’une soirée dj. Le programme définitif n’est pas connu mais des groupes aussi variés que 
« The olden days », « Gil & les n’Amourettes », « Jungle Trip », « The Travel Minds » ou encore les « Pugs » sont pressentis pour faire partie de
l’aventure !  Affaire à suivre dans ces prochaines semaines sur le site www.centreculturelfloreffe.be

Le nouveau Conseil culturel
le mardi 12 juin à 20h - Centre culturel (Franière)

La date de réunion de notre nouveau Conseil culturel est fixée au mardi 12 juin ! Rendez-vous à 20h au Centre culturel !
Être membre du Conseil culturel (à titre individuel), c’est apporter ses idées, émettre son avis sur le développement socioculturel de la com-
mune et sur des projets  en cours ou à inventer... Véritable ressource pour le Centre culturel, le Conseil culturel est un organe consultatif, un
lieu de rencontres et d’échanges, une plate-forme de réflexion à laquelle chaque citoyen floreffois est invité à se joindre. Intéressé(e) ? Vous
êtes partants ? On vous attend !

« J’ai un peu d’avance : Le grand batelage des seniors »
Port public de Floreffe – les mardi 10 et mercredi 11 juillet

Une péniche fera escale à Floreffe les 10 et 11 juillet prochain. Deux journées y sont proposées par l’asbl « Alternative culture », en collabora-
tion avec le Centre culturel, le Conseil consultatif des aînés et le monde associatif de la commune.  Au programme, des activités destinées à
tous, jeunes et moins jeunes, des moments de divertissement, de débat, de réflexion, avec comme objectif commun de mettre à l’honneur le
rôle des aînés, les initiatives citoyennes et les liens intergénérationnels. Toutes les animations proposées à bord sont entièrement gratuites
hormis les consommations et la restauration.

Infos/réservations (conseillées pour les spectacles) au Centre culturel : 
081/451346 – info@centreculturelfloreffe.be 

Le Centre culturel va être animé cet été.  Et va vous apporter son lot d’activités, pour petits et grands, avec :

Au programme :

Mardi 10/07 :
11h30-13h : Apéro-lunch : « Mémoires contées » (conte/kamishibaï)» par Isabelle Schmidt
14h : Ateliers créatifs animés par Rachel Mucie pour les groupes d’enfants des plaines communales
16h30 : Projection des photos des activités du Conseil des aînés et reportage radio des « reporters en
herbe » du stage de Pâques du Centre culturel
18h : Présentation de vues anciennes et actuelles de Floreffe par l’asbl Florès 
20h30 : Spectacle « Les chaises » de Ionesco

Mercredi 11/07 :
9h30 : Ateliers créatifs animés par Rachel Mucie pour les groupes d’enfants des plaines communales
11h30 : Apéro-lunch Le bistro des grands-parents: discussion/débat animé par Madame Thérèse
Jeunejean sur le thème « être grands-parents aujourd’hui »
14h : Présentation de vues anciennes et actuelles de Floreffe par l’asbl Florès
16h : Cinéclub tout public : « Et si on vivait tous ensemble ? », une comédie de Stéphane Robelin avec
Jane Fonda, Géraldine Chaplin, Pierre Richard, Guy Bedos, Claude Rich, etc.
18h : Spectacle de marionnettes: «Bel appartement clé sur porte» (enfants dès 8 ans)
19h : Démonstrations de danses country (Texas Dream Country dancers) et de danses et chants slaves (Doumka)
21h :Bal aux lampions avec Diyei Pituto & Flor de Chuchu, duo de dj-clowns, jouisseurs infatigables, amoureux de la cumbia et des musiques
dansantes en espagnol de toutes générations. Leur originalité reconnue réside en leur façon propre de revivifier la tradition musicale festive
d’Amérique Latine, en donnant au rôle du disc-jockey une accessibilité bienveillante vis-à-vis du public. A découvrir !



FLOREFFE bimestriel  � page 13



FLOREFFE bimestriel  � page 14

Esperanzah!
C’était devenu une habitude, les Floreffois étaient invités, le vendredi, au festival
Esperanzah!  pour la modique somme de 2 € (frais administratifs pour l’OTF). Cette
année, pour répondre à une demande de la part du public, il a été décidé par les par-
tenaires de proposer 300 places par jour, toujours au prix de 2 €. 

Il va de soi que chaque Floreffois bénéficie d’une seule place à 2 € mais il a désor-
mais le choix du jour, dans la limite du quota fixé. Les places sont à retirer à l’Office
du Tourisme de Floreffe à partir du vendredi 8 juin. Elles ne seront pas disponibles
avant et aucune réservation ne sera acceptée.

Esperanzah! à l’Abbaye de Floreffe les 3, 4 et 5 août

Plus d’infos : www.esperanzah.be 

Un mois d’août fluvial ! 
Durant tout le mois d’août, « la croisière s’amuse » jettera l’ancre à Floreffe. En
étroite collaboration avec l’Office du Tourisme d’Andenne et le Syndicat
d’Initiative de Fosses-la-Ville, l’Office du Tourisme de Floreffe a concocté un pro-
gramme varié à bord de la péniche Carpe Diem. La Sambre sera à l’honneur
avec, néanmoins, quelques incursions en Meuse. Nous attirons votre attention
sur le fait que le nombre de places à bord est, bien entendu, strictement limité et
qu’il est indispensable de réserver.

Demandez le programme !  
Samedi 4 et dimanche 5 août : Croisières Esperanzah !
En étroite collaboration avec les organisateurs du célèbre festival qui se déroule

du 3 au 5 août, l’Office du Tourisme propose 4 croisières, principalement destinées aux plus jeunes, animées par des artistes sélec-
tionnés par les responsables de la programmation musicale d’Esperanzah ! 
Horaire : les 2 jours, 10h30 et 14h - Durée des croisières : 1h30 – Adultes 13 €, enfants 8 €.

Samedi  11 août : Carpe Diem au carré
A bord de la péniche Carpe Diem, découvrez… Carpe Diem, un excellent groupe musical qui propose un répertoire de créations et de
reprises variées pour une ambiance assurée lors d’une croisière aller-retour vers Namur. Au programme : apéritif musical, temps libre
à Namur, concert de Carpe Diem. Horaire : de 10h à 16h30 – Adultes 22 €, enfants 10 €.

Dimanche 12 août : Générations
Une croisière aller-retour vers Namur qui ravira toutes les générations grâce à la présence de Montecristo, magicien, ventriloque et
chanteur. Au programme : Animations magiques et musicales, temps libre ou jeu de ville inter-générations  à Namur, goûter animé.
Horaire : de 10h à 16h30 – Adultes 29 €, enfants 15 €.

Mercredi 15 août : L’eau et le Feu
Une journée inoubliable. Au programme : Brunch au cœur du folklore à Sart Saint Laurent (marche), croisière de Floreffe à Andenne,
animations par Montecristo, temps libre sur la brocante d’Andenne, croisière d’Andenne à Huy où, après un repas à bord, vous assis-
terez au fameux feu d’artifice du 15 août. Retour à Floreffe en car. Horaire : de 12h30 à 1h du matin – Adultes 59 €, enfants 35 €.

Dimanche 19 août : Découverte de Floreffe la Souriante
Une journée pour découvrir Floreffe par tous les moyens de 10h à 18h : 
Croisière sur la Sambre à 14h : animation musicale, durée 1h30 
Adultes 13 €, enfants 8 €.  Baptêmes de l’air en hélicoptère : 35 € (tarif unique).
Promenades en segway : 15 € (tarif unique pour ½ h).
Découverte en petit train touristique : 1 € (tarif unique pour ¾ h).
Visite de l’Abbaye, des Grottes et de l’Ecomusée Interpolices.
Un village Floreffe la Gourmande vous accueillera pour une petite restauration de
qualité pour petits et grands.  Pour les enfants, nombreuses attractions à 1 € seu-
lement : promenades à dos d’ânes, trampolines et élastiques, grimages,…
Toutes les infos sur www.floreffetourisme.be et www.tourismegroupes.be
Réservations à l’office du Tourisme.

Epargnez 3 €
Petit cadeau pour fêter ce premier mois de croisières à Floreffe : en donnant le mot de passe  « Esperanzah ! » lors de votre réserva-
tion, vous recevez un bon de réduction de 3 € pour les tickets adultes et 1 € pour les tickets enfants sur les tarifs indiqués ci-dessus.
Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres offres et est valable exclusivement sur toutes les croisières du mois d’août.

Office du Tourisme

Office du Tourisme de Floreffe - Rue Emile Romedenne, 9 - 5150 Floreffe - Tél. : 081/44.71.19 - Email : tourisme@floreffe.be 
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